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Vaccination maternelle (Abrysvo®) Immunisation passive par AcM (Beyfortus®)

Cas 
particuliers

Dans les 3 cas ci-dessous, l'administration 
additionnelle de Beyfortus® est recommandée : 

1. Si l’accouchement survient moins de 14 jours 
après la vaccination, le transfert d'anticorps au 
nouveau-né peut être insuffisant → une dose 
de Beyfortus® est alors recommandée pour le 
nouveau-né.

2. Si la femme enceinte a reçu Abrysvo® lors 
d’une grossesse précédente, aucun rappel 
n’est recommandé, en raison de l'insuffisance 
de données actuelles.

3. Si la femme enceinte est immunosupprimée

▪ Enfant avec une infection confirmée à RSV durant la saison : ne doit 
plus revevoir de Beyfortus® lors de la même saison; exception: en 
cas de perte d’immunité humorale, une dose de Beyfortus est 
indiquée.

▪ En cas de vaccination maternelle par Abrysvo®: pas 
d'administration de Beyfortus®, sauf si :
• Le vaccin a été administré < 14 jours avant l’accouchement
• Le nourrisson est né avant 37 SG
• La mère présente une immunosuppression (ex. VIH non 

contrôlé)
• L’enfant présente une comorbidité exposant à une forme grave 

de RSV
• L’enfant a une perte d’immunité humorale 

Période de naissance Recommandations

1er octobre.2025 au 31 
mars 2026

Vaccination maternelle 
(Abrysvo®) entre les SG 32 0/7 
et 36 0/7, ou Beyfortus® dès la 
naissance 

1er avril 2025 au 30 
septembre 2025

Beyfortus®, le plus tôt possible 
dès le 1er octobre 2025

RÔLE DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ
Les gynécologues, sages-femmes, pédiatres, généralistes
et autres professionnels de santé sont invités à :
• Informer les futurs parents des deux options de

prévention disponibles ;
• Planifier et proposer la vaccination maternelle au

bon moment ;
• Organiser l'administration de Beyfortus® selon le

calendrier recommandé ;
• Identifier les enfants à risque nécessitant une 2e

dose*.

Adapté de 
C. Berger

RECOMMANDATIONS DE L'OFSP ET DE LA CFV

avr mai
juin juil août

sept
oct nov déc janv

févr
mars

HORS SAISON RSV SAISON RSV
1 dose AcM (Beyfortus®) dès 
le 1er octobre (pédiatres)

NAISSANCE en OCT - MARS

1 dose vaccin 
(Abrysvo®) 32-36 SG

OU

1 dose AcM (Beyfortus®) 
après la naissance 

(maternité – pédiatres)

1 dose vaccin 
(Abrysvo®) 32-36 SG

ET
1 dose AcM (Beyfortus®) 

après la naissance 
(maternité – pédiatres)

• Si < 14 jours entre le vaccin et la 
naissance  → transfert d'Ig insuffisant 

• Si facteurs de risque importants chez   
le nouveau-né

NAISSANCE en 
AVRIL - SEPT

Pour en savoir 
plus :
• Ge.ch : Protéger 

votre bébé contre la 
bronchiolite | ge.ch

• OFSP: Virus 
respiratoire syncytial 
humain (RSV) 
(admin.ch)

• OFSP : VRS : 
grossesse / enfants

• www.infovac.ch

* Voir page 11, 
bas du tableau 
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